
 

 

Les Dommois peuvent obtenir un badge de stationnement dans les parkings réservés aux résidents. 

Ces badges résidents sont en vente à compter de début mai ! 2 badges par foyer maximum sont attribués. 
 
Pour cela, il faut se présenter à l'accueil de la mairie, aux horaires d'ouverture, muni d'un justificatif de domicile et de 
la carte grise du véhicule. 
 
Sans ces documents, le badge ne vous sera pas remis. 
 
Par ailleurs, les propriétaires qui louent pourront obtenir 1 badge par meublé.  
 

La mairie s’assurera que la déclaration de meublé de tourisme a été effectuée. 

 

 

BADGES DE STATIONNEMENT 


